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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	BP	Sommelier	-	U20	-	Approche

pratique	des	vignobles	-	Session	2013

Correction	du	sujet	d'examen	-	BREVET	PROFESSIONNEL

SOMMELIER

Épreuve	:	E2	-	Approche	pratique	des	vignobles

Session	:	2013

Durée	:	1	h

Coef.	:	5

Le	sujet	comporte	80	questions	concernant	différents	aspects	de	la	viticulture,	des	appellations,	des	cépages

et	des	événements	historiques	liés	à	la	région	viticole	française.

Correction	détaillée	par	question

1.	Qu’est-ce	que	le	«	neier	»	en	Alsace	?

Le	«	neier	»	est	un	vin	nouveau	produit	en	Alsace,	principalement	fabriqué	à	partir	de	raisins	récoltés	lors

des	vendanges	de	l'année.	Il	est	léger,	fruité,	et	souvent	consommé	jeune	par	le	public.

2.	Deux	choix	pour	l’élaboration	des	eaux-de-vie	:

Distillation	directe	des	moûts	fermentés.

Distillation	des	sous-produits	de	la	vinification	(marc).

3.	Qu'appelle-t-on	«	réduction	»	dans	l’élaboration	des	eaux-de-vie	?

La	«	réduction	»	désigne	le	processus	de	diminution	du	volume	de	l'alcool	dans	le	vin	après	la	fermentation,

ce	qui	permet	d'augmenter	 la	concentration	des	arômes.	Cela	peut	se	faire	par	 l'évaporation	ou	par	 l'ajout

d'eau.

4.	Événement	ayant	donné	naissance	à	la	région	géographique	Alsace	?

La	région	Alsace	a	été	déterminée	par	le	démantèlement	de	l'Empire	romain,	notamment	avec	la	création	des

frontières	linguistiques	et	culturelles	qui	se	sont	affermies	au	cours	des	siècles.

5.	Pays	d’origine	des	termes	:

Marsala	:	Italie.

Nappa	Valley	:	États-Unis.

6.	Surnom	du	gamay	au	temps	des	Ducs	de	Lorraine	:

Le	gamay	était	surnommé	«	plant	de	loyer	»	ou	«	vin	de	Lorraine	».

7.	Ancien	nom	de	l’AOC	«	Coteaux	Champenois	»	:

L’AOC	«	Coteaux	Champenois	»	était	autrefois	connue	sous	le	nom	de	«	Coteaux	de	Champagne	».



8.	Particularité	de	la	production	viticole	de	la	commune	des	Riceys	:

Les	Riceys	sont	réputés	pour	leur	production	de	rosé	et	d'autres	vins,	qui	sont	issus	d'une	pression	douce	des

raisins	pour	extraire	un	vin	peu	tannique	et	avec	une	belle	couleur.

9.	Nom	des	cuves	de	décantation	en	Champagne	:

Les	cuves	de	décantation	en	Champagne	sont	appelées	«	cuves	de	débourbage	».

10.	Événement	à	Reims	en	496	:

Le	baptême	de	Clovis	par	Saint	Remi,	un	événement	marquant	de	l'histoire	de	la	France.

11.	Fonctions	de	Dom	Pérignon	:

Dom	Pérignon	était	moine	bénédictin,	vigneron	et	responsable	des	caves,	connu	pour	ses	innovations	dans	le

processus	de	vinification	qui	ont	contribué	à	établir	le	champagne.

12.	Nom	des	habitants	de	la	région	de	Savoie	à	l’époque	gauloise	:

Les	habitants	de	la	région	de	Savoie	étaient	appelés	les	«	Ceutrons	».

13.	Année	de	l’effondrement	du	mont	Granier	:

Le	mont	Granier	s'est	effondré	en	1248.

14.	Région	bordant	le	lac	Léman	côté	français	:

La	région	est	appelée	la	Haute-Savoie.

15.	Événement	célébré	en	2010	en	Savoie	:

Le	150ème	anniversaire	de	la	création	de	l'appellation	d'origine	contrôlée	Savoie.

16.	Pays	d’origine	du	cépage	roussette	:

Le	cépage	roussette	est	originaire	de	Savoie,	France.

17.	Source	du	Rhône	:

Le	Rhône	prend	sa	source	dans	le	glacier	du	Rhône,	en	Suisse.

18.	Origine	du	nom	Beaujolais	:

Le	Beaujolais	doit	son	nom	au	mot	«	bel	»	ou	«	beu	»,	signifiant	beau	lieu	ou	belle	vue.

19.	Date	de	mise	en	vente	des	vins	d’AOC	hors	mention	primeur	:

Les	 vins	 d’AOC	 hors	mention	 primeur	 peuvent	 être	mis	 en	 vente	 à	 partir	 du	 15	 décembre	 de	 l'année	 de

récolte.

20.	Capacité	d’une	pièce	beaujolaise	:

La	capacité	d’une	pièce	beaujolaise	est	de	228	litres.

21.	Crus	du	beaujolais	:

Le	plus	étendu	:	Nouveau	Beaujolais.

Le	plus	petit	:	Chénas.



22.	Élevage	en	fûts	neufs	interdit	dans	l’appellation	«	Régnié	»	:

VRAI.	Cette	règle	vise	à	préserver	le	caractère	spécifique	des	vins	de	Régnié.

23.	Vins	issus	de	la	vigne	de	Pasteur	à	Arbois	commercialisés	:

OUI.	Ces	vins	sont	connus	pour	leur	qualité	et	leur	tradition.

24.	Autre	nom	du	chardonnay	dans	le	Jura	:

Le	chardonnay	est	souvent	appelé	«	melon	»	dans	le	Jura.

25.	Événement	dans	le	Jura	le	premier	week-end	de	février	:

La	fête	du	vin	jaune,	célébration	du	cépage	savagnin.

26.	Origine	du	nom	du	cépage	poulsard	:

Le	nom	poulsard	vient	probablement	du	mot	«	pouls	»,	qui	 signifie	mouton	en	ancien	 français,	en	 rapport

avec	la	forme	des	grappes.

27.	Ce	qui	se	passe	à	Arbois	le	jour	de	la	Saint	Just	:

La	fête	de	la	Saint	Just,	où	les	vignerons	célèbrent	la	fin	des	vendanges	et	le	début	de	la	vinification.

28.	Qu’est-ce	que	le	ban	des	vendanges	?

Le	ban	des	vendanges	est	un	acte	officiel	autorisant	le	début	de	la	récolte	des	raisins.

29.	SO4,	3309C	ou	41B	:

Ces	termes	désignent	des	souches	de	levures	utilisées	pour	la	fermentation	des	vins.

30.	Nom	du	président	de	l’UDSF	:

Le	président	de	l'Union	de	la	Sommellerie	Française	est	un	titre	qui	peut	varier	:	il	est	important	de	vérifier

l'actualité.

31.	Compléter	le	tableau	:

Terme Pays	d’origine

Rioja Espagne

Rheinhessen Allemagne

Commandaria Chypre

Dorin Roumanie

Hunter	Valley Australie

Oregon États-Unis

32.	Nom	du	dieu	du	vin	:

Chez	les	romains	:	Bacchus.

Chez	les	grecs	:	Dionysos.

33.	Noms	de	trois	Meilleurs	ouvriers	de	France	en	sommellerie	:

François	Mauss.

Gérard	Basset.



Olivier	Poussier.

34.	Noms	de	trois	Meilleurs	sommeliers	du	Monde	:

Andréas	Larsson.

Gérard	Basset.

Grape	King.

35.	Événement	à	Bordeaux	en	1152	:

Le	mariage	d'Henri	Plantagenêt	et	Aliénor	d'Aquitaine,	renforçant	ainsi	l'influence	des	vins	de	Bordeaux.

36.	Classements	existants	dans	le	Bordelais	:

Classification	de	1855.

Classification	de	Saint-Émilion.

Classification	des	Graves.

37.	Mot	«	Féret	»	dans	le	Bordelais	:

Le	mot	«	Féret	»	évoque	le	célèbre	ouvrage	sur	les	vins	de	Bordeaux,	le	«	Féret	»	qui	répertorie	les	châteaux

et	les	crus.

38.	Trois	grandes	catégories	professionnelles	de	l’économie	viticole	du	bordelais	:

Viticulteurs.

Négociants.

Oenologues.

39.	Cours	d’eau	séparant	le	Médoc	des	Graves	:

La	Garonne.

40.	Signification	du	terme	«	cuesta	»	:

Une	cuesta	est	un	type	de	relief	 formé	par	des	strates	de	roches	durs	et	tendres,	où	les	pentes	dures	sont

abruptes	et	celles	tendres	sont	douces.

41.	Unité	marchande	du	négoce	bordelais	:

Le	négoce	bordelais	se	pratique	principalement	en	barriques	ou	en	caisses.

42.	Part	en	production	du	vignoble	de	Sauternes	:

La	 part	 en	 production	 du	 vignoble	 de	 Sauternes	 est	 très	 faible,	 environ	 2%	 du	 total	 de	 la	 production

bordelaise.

43.	Durée	de	la	campagne	de	distillation	en	Cognac	:

La	campagne	de	distillation	en	Cognac	s'étale	généralement	de	novembre	à	avril.

44.	Dénomination	de	l’opération	du	brûlage	des	fûts	en	tonnellerie	:

L’opération	s'appelle	le	«	toastage	»	ou	«	chauffage	»	des	fûts.

45.	Qu’est-ce	que	la	chlorose	?

La	chlorose	est	une	maladie	des	plantes,	 souvent	 causée	par	un	manque	de	 fer	dans	 le	 sol,	 entraînant	un



jaunissement	des	feuilles.

46.	Particularité	de	plantation	des	vignes	de	la	région	des	Hautes	Côtes	de	Nuits	:

Les	vignes	sont	plantées	sur	des	pentes	raides	et	des	sols	calcaires,	maximisant	le	drainage	et	la	qualité	du

vin.

47.	Assises	géologiques	du	sol	du	vignoble	de	Chablis	:

Le	 sol	 du	 vignoble	 de	 Chablis	 appartient	 aux	 calcaires	 de	 l'ère	 jurassique,	 propices	 à	 la	 culture	 du

chardonnay.

48.	Plus	petite	AOC	de	France	:

La	plus	petite	AOC	de	France	est	l'AOC	«	Loupiac	».

49.	Mention	«	monopole	»	sur	une	bouteille	de	vin	de	Bourgogne	:

«	 Monopole	 »	 désigne	 un	 vin	 provenant	 d'un	 seul	 propriétaire	 et	 sans	 autres	 sources,	 garantissant	 une

qualité	homogène.

50.	Marque	de	qualité	attribuée	par	la	Confrérie	des	Chevaliers	du	Tastevin	à	Vougeot	:

La	Confrérie	attribue	le	titre	de	«	Vin	de	Bourgogne	»	aux	meilleurs	crus	de	la	région.

51.	Historique	de	«	la	paulée	»	:

La	 paulée	 désigne	 la	 fête	 de	 fin	 de	 vendanges	 au	 cours	 de	 laquelle	 le	 vin	 est	 célébré	 et	 partagé	 entre

vignerons	et	amis.

52.	Cru	fédérateur	dans	la	région	de	Chablis	:

Le	 cru	 fédérateur	 représente	 un	 vin	 d'exception	 qui	 harmonise	 les	 différentes	 expressions	 des	 terroirs	 de

Chablis.

53.	Huître	connue	dans	le	Languedoc-Roussillon	:

La	huître	de	Bouzigues	est	particulièrement	réputée	dans	cette	région.

54.	Signification	de	«	oc	»	dans	le	mot	Languedoc	:

«	Oc	»	désigne	une	langue	régionale,	l'occitan,	qui	signifie	«	oui	».

55.	Construction	du	canal	du	midi	:

Le	canal	du	Midi	a	été	construit	sous	l'impulsion	de	Pierre-Paul	Riquet	au	XVIIe	siècle.

56.	Père	des	VDN	(Vins	Doux	Naturels)	:

Le	père	des	VDN	est	considéré	comme	étant	Pierre	Dufour.

57.	Verrier	romain	associé	à	une	appellation	du	Languedoc	:

Cet	verrier	est	associé	à	la	célèbre	appellation	de	Languedoc-Roussillon.

58.	Village	du	Roussillon	attirant	peintres	«	fauves	»	:

Le	village	de	Collioure	a	attiré	de	nombreux	peintres	fauves.

59.	Signification	du	mot	«	coume	»	dans	le	Roussillon	:



«	Coume	»	désigne	un	petit	vallon	ou	une	cuvette	dans	la	région.

60.	Premier	propriétaire	récoltant	privé	de	France	et	d’Europe	:

Le	premier	propriétaire	récoltant	reconnu	est	probablement	Jean-Pierre	Dufour.

61.	Auteur	de	la	citation	sur	le	Jurançon	:

La	citation	est	attribuée	à	Jules	Verne.

62.	Rougiers	de	Marcillac	:

Les	rougiers	sont	des	terroirs	spécifiques,	connus	pour	donner	des	vins	rouges	sur	des	sols	argilo-calcaires.

63.	Implantation	du	vignoble	d’Irouléguy	:

Ce	vignoble	doit	son	implantation	aux	moines	bénédictins	au	Moyen	Âge.

64.	Origine	du	nom	Pécharmant	:

Le	nom	Pécharmant	pourrait	dériver	de	pécheur,	en	lien	avec	la	traversée	d'un	ruisseau	local.

65.	Pays	d’origine	du	cépage	négrette	:

Le	cépage	négrette	est	originaire	de	France,	souvent	associé	à	la	région	de	Fronton.

66.	Charles	de	Batz	:

Charles	de	Batz	est	plus	connu	sous	le	nom	de	D'Artagnan,	le	personnage	de	roman	de	Alexandre	Dumas.

67.	Noms	des	vins	du	sud-ouest	au	14ème	siècle	:

Les	vins	du	sud-ouest	étaient	souvent	désignés	comme	«	vins	du	roi	»	en	raison	de	leur	popularité	à	la	cour.

68.	Nom	de	l’édit	royal	portant	abolition	de	la	police	des	vins	en	1776	:

Le	mot	clé	est	«	Édit	de	la	liberté	des	vins	».

69.	Autre	nom	du	fer	servadou	dans	le	sud-ouest	:

Il	est	souvent	connu	sous	le	nom	de	«	Braucol	».

70.	Vin	décrit	par	Curnonsky	comme	«	vin	qui	fait	danser	les	filles	»	:

Il	parlait	probablement	du	«	vin	de	Bordeaux	»	ou	du	«	Beaujolais	».

71.	Signification	du	nom	«	Entraygues	»	:

Aucune	référence	précise,	ce	nom	évoque	un	point	d'entrée	caractéristique	dans	la	région.

72.	Définitions	de	«	Rosette	»	ou	«	rosette	»	:

Type	de	vin	doux	produit	dans	le	Jura.

Appellation	d'un	vin	rosé	au	Pays	de	la	Loire.

Terme	désignant	le	cépage	utilisé	pour	produire	des	vins	doux.

73.	Écrivain	de	roman	scientifique	et	d'anticipation	né	à	Nantes	:

Jules	Verne	est	l'auteur	en	question.



74.	Origine	historique	de	l’AOC	«	Quarts	de	Chaume	»	:

Cette	appellation	remonte	à	des	pratiques	viticoles	anciennes	de	l'abbaye	d'Angers.

75.	Faille	due	au	contrecoup	du	plissement	alpin	dans	la	région	de	Sancerre	:

Elle	est	connue	sous	le	nom	de	faille	de	Sancerre.

76.	Autre	nom	du	cépage	chardonnay	en	Orléanais	:

Le	chardonnay	est	aussi	appelé	«	blanc	de	blanc	».

77.	Origine	des	noms	«	Savonnières	»	et	«	Savennières	»	:

Ces	noms	sont	liés	à	la	région	d'origine	des	éleveurs	et	des	producteurs	de	vin.

78.	Nom	d’une	demi-bouteille	en	Val	de	Loire	:	©	FormaV	EI.	Tous	droits	réservés.	Propriété

exclusive	de	FormaV.	Toute	reproduction	ou	diffusion	interdite	sans	autorisation.
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